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1 Préambule 

Les profils utilisateurs 
 

Utilisateurs : 

 Chef d'établissement et adjoint (secondaire) 

 Directeur d’école (primaire) 

 Enseignant « responsable » : Professeurs du 1er et du 2nd degrés publics et privés sous-contrat 

 Enseignant « contributeur » : Professeurs du 1er et du 2nd degrés publics et privés sous-contrat 

 
 
Les fonctionnalités en fonction du profil utilisateur 
 

Thème Macro-Fonctionnalités 

Chef 
d'établissement 
/Directeur 
d’école 

Enseignant 

« responsable » 

Enseignant 

« contributeur » 

PPRE 

Créer/Editer des dispositifs  

X X 

 

Générer un document Lecture seule 

Consulter un document (finalisé) X 

Télécharger un document X 
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2 Le programme personnalisé de réussite éducative (PPRE)  

2.1 Objectif du PPRE 

Le programme personnalisé de réussite éducative (PPRE) est une modalité de prise en charge de la difficulté 

scolaire. Il répond aux objectifs d'assurer une scolarisation de qualité à tous les élèves et la prise en compte de 

leurs singularités.  

Le PPRE concerne les élèves qui risquent de ne pas maîtriser certaines connaissances et compétences attendues à la fin 

d'un cycle d'enseignement, il peut donc également être mis en place pour les élèves intellectuellement précoces mais en 

difficulté scolaire. 

Ce dispositif d'aide pédagogique de courte durée est formalisé dans un document écrit qui matérialise les 

engagements pris entre l'élève, sa famille et l'équipe éducative.  

Ce plan coordonné d'actions fixe les objectifs, les modalités pédagogiques, les échéances et les modes 

d'évaluation.  

Le document formalisant le PPRE et les bilans des acquis sont des éléments importants du dossier scolaire de l'élève et 

doivent permettre un suivi pédagogique efficace. 

 

2.2 Modalités 

Pour l'élève : 

 maîtriser les compétences du socle afin de tirer profit des situations pédagogiques rencontrées en classe ; 

 réduire l'écart entre les compétences acquises et celles visées par le socle commun à la fin de chaque cycle ; 

 améliorer l'estime de soi. 

 

Pour l'équipe pédagogique et éducative : 

 conduire l'élève à donner le meilleur de lui-même en individualisant son parcours scolaire ; 

 redonner du sens aux apprentissages de l'élève ; 

 prendre en compte l'origine des difficultés et y apporter des solutions en termes de points d'appui ou de compétences, 

même partielles ; 

 impliquer l'élève et associer la famille. L'adhésion, la confiance et la participation de l'enfant et de sa famille sont 

déterminantes pour la réussite du programme. 

 

Pour les responsables légaux : 

 participer aux constats et diagnostics pour donner une vision globale de la situation de l'élève ; 

 être associés à la scolarité de leur enfant ; 

 comprendre la démarche de travail pédagogique et éducatif de l'équipe enseignante et instaurer une logique de 

coéducation  

 être des acteurs de la scolarité de leur enfant en s'associant aux décisions éducatives (reconduction, adaptation, 

interruption) puisque le PPRE ne peut être mis en place sans leur accord.  
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3 Les étapes  

3.1 Création d’un PPRE ?  

Le PPRE peut être mis en place à tout moment de l'année scolaire, en fonction des besoins de votre enfant. 

À l'école primaire, les évaluations de CE1 et de CM2 permettent notamment de détecter les difficultés d'un élève. Les échanges 

d'informations entre les enseignants lors des conseils de maîtres et de cycle permettent aussi de repérer ces difficultés. Au 

collège, les difficultés d'un élève sont notamment détectées lors des conseils de classe. Le PPRE est automatiquement mis 

en place en cas de redoublement. 

L’identification des besoins de l’élève repose sur des éléments recueillis tout au long et à tous moments de sa scolarité : 

 à partir de la fiche de liaison du cycle 3 (CM2-Collège), un dispositif, dit PPRE "passerelle" peut être proposé pour faciliter 
l'adaptation en sixième d'un élève fragile ; 

 lors des conseils de classe, de cycle ou du socle ; 

 par les enseignants, à tout moment de l'année, pour les situations nouvelles et problématiques ; 

 par un dispositif de veille et de suivi de l'établissement, notamment pour les objectifs d'amélioration du comportement, 
portés par certains PPRE. 

3.2 Tableau des tâches 

N° 
Tâche 
réalisée 

Acteurs Observations 

1 
Identifier le 
besoin de l’élève 

Enseignants 
L’identification du besoin de mise en place d’un PPRE peut 
se faire à tout moment de l’année, mais les conseils de 
cycle / de classe / de maîtres, sont des temps privilégiés. 

2 
Valider la mise en 
place de PPRE 

Chef d’établissement ou 
directeur d’école 

Une fois la mise en place validée, l’autorisation est transmise 
au professeur principal pour rédaction. 

3 Rédiger le PPRE 
Enseignants, responsables 
d’élèves et élèves 

La PPRE est rédigé en quatre parties :  
Points d’appui / difficultés / objectifs / moyens. 
La rédaction se fait par l’équipe pédagogique. Il est 
recommandé d’associer les responsables de l’élève. 

4 
Organiser une 
réunion d’échange 
autour du PPRE 

Chef d’établissement ou 
directeur d’école, 
enseignants, responsables 
d’élèves, élèves, toute 
personne concernée par la 
mise en place du PPRE 

Au cours de la réunion, les aménagements prévus sont 
discutés. 
Les signatures du directeur d’école ou chef d’établissement, 
du/des professeur(s), de l’élève et de ses responsables sont 
prévues dans le nouveau formulaire. La signature de la 
famille est souhaitable mais non obligatoire. 

5 
Mettre en œuvre les 
aménagements 
prévus par le PPRE 

Enseignant, partenaires 
éventuels  

La durée du PPRE est variable selon le type de PPRE : un 
PPRE classique est prévu sur une période de 6 semaines, 
tandis que les PPRE « passerelle » et « maintien » peuvent 
aller jusqu’à 1 an. 

6 Evaluer le PPRE 

Chef d’établissement ou 
directeur d’école, 
enseignants, responsables 
d’élèves, élèves, toute 
personne concernée par la 
mise en place du PPRE 

Lors de l’évaluation, l’enseignant apprécie les 
progrès de l’élève en fonction de l’atteinte des 
objectifs fixés initialement. 
Une bonne pratique consiste à transmettre le document de 
PPRE aux responsables de l’élève après l’évaluation. 

7 

Clore ou renouveler 
le PPRE, ou orienter 
vers un autre 
dispositif 

Chef d’établissement ou 
directeur d’école, 
Enseignants, Responsables 
d’élèves, Elèves 

Le PPRE est un dispositif temporaire : il s’arrête en cas 
d’atteinte des objectifs. 

Dans le cas d’une non atteinte des objectifs, il peut être 
renouvelé ou un autre dispositif peut être mis en place. 
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4 Création d’un PPRE 

Cette fonctionnalité n’est disponible que pour le chef d’établissement, le directeur d’école et l’enseignant 
responsable. 

 

Thème Macro-Fonctionnalités 
Chef d'établissement 
/Directeur d’école 

Enseignant « responsable » 

Création Créer un PPRE  X X 

 

4.1 Sélection du livret   

(Voir fiche métier créer/rechercher un livret)  
Le livret de l’élève concerné doit être préalablement sélectionné : 
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4.2 Création du PPRE 
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4.3 1ère étape : Informations préliminaires 

La 1ère étape consiste à renseigner : 
 
 

 Le type de PPRE : le choix se fait parmi les PPRE ci-dessous : 
 
 

 
 
 

 La durée envisagée en semaine(s) : choix possible en 1 et 16 semaine(s) 

 

 

 

 Participants à l’élaboration du PPRE : tous les participants à l’élaboration du PPRE sont renseignés ici en 

saisissant les nom et prénom ainsi que la fonction parmi les choix ci-dessous : 

 
 

 
 
S’il s’agit d’un professeur du second degré on précisera la discipline. 
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4.4 2ème étape : Points d’appui 

Tout ce que maîtrise l'élève en termes de savoirs et savoir-faire susceptibles de lui permettre de dépasser une 
difficulté. Compétences maîtrisées (en référence aux programmes et au socle commun).: 
 

 
 

Il est possible de renseigner des points d’appui parmi ceux-ci-dessous pour 3 domaines et disciplines différents : 
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En fonction des domaines sélectionnés des sous-domaines sont proposés. 
 
Exemple : les sous-domaines proposés pour le domaine « Méthodes et outils pour apprendre »  

 
 
 
En fonction des sous domaines sélectionnés des libellés sont proposés. 
 
Exemple : les libellés proposés pour le sous domaine « Attention et mémoire ». 
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4.5 3ème étape : Les difficultés 

La 3ème étape consiste à identifier les difficultés : 
 

 
 
 
Il est possible de renseigner des difficultés parmi ceux-ci-dessous pour 3 domaines et disciplines différents : 
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En fonction des domaines sélectionnés des sous-domaines sont proposés. 
En fonction des sous domaines sélectionnés des libellés sont proposés. 
 
Exemple :  

 les sous-domaines proposés pour le domaine « Méthodes et outils pour apprendre » et  les libellés 
proposés pour le sous domaine « Gestion de la tâche et autonomie dans le travail ». 

 

  
 

4.6 4ème étape : La mise en œuvre  

La 4ème étape consiste à définir la mise en œuvre : 
Le programme est personnalisé parce qu’il est adapté à un élève particulier, mais les actions qu’il coordonne et 
auquel il donne cohérence peuvent se réaliser au sein de la classe ou dans des groupes d’élèves qui ont les mêmes 
besoins. La mise en œuvre du programme personnalisé ne conduit pas à isoler un élève ou à le marginaliser par 
rapport à ses camarades. 
 

 Les personnes mobilisées dans le cadre du PPRE : le choix se fait parmi les acteurs ci-dessous : 

 
 
Des précisions seront demandées en cas de sélection d’une équipe pédagogique, de partenaires extérieurs ou 
autres. 
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Les objectifs – il est possible de renseigner jusqu’à 3 objectifs et pour chacun d’entre eux seront précisés les 
compétences à travailler, les actions menées en classe, les actions menées hors de la classe (réseau et / ou 
partenaires) et le bilan – Progrès constatés à l’issue de la période. 

 
 Les aménagements et adaptations : les méthodes et outils pour apprendre, la formation de la personne et 

du citoyen et les disciplines pour les écoles élémentaires et le second degré sont renseignées ici. 
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Maternelle :  

 
 
Pour le cycle 1, deux items sont proposés. : Méthode et outils pour apprendre et formation de la personne et du 
citoyen. Dans chaque lame, une « coche » permet d’inscrire des aménagements et adaptations non listés. 
 
Élémentaire :  

 
 
Pour les cycle 2 et 3, un onglet « discipline » propose des aménagements et adaptations pédagogiques 
spécifiques à chaque discipline. 
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Second degré :  

 
 

 Les méthodes et outils pour apprendre : l’organisation spatiale temporelle et matérielle, la communication 
et les adaptations méthodologiques sont définies ici parmi une liste d’actions.  

 La formation de la personne et du citoyen : Une liste d’actions à effectuer est définie ici concernant 
l’éducation civique. 
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 Les disciplines : Une liste d’actions à effectuer est définie ici concernant les disciplines ci-dessous : 
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4.7 Finalisation du PPRE 

En finalisant le PPRE, il ne sera plus possible de le modifier. Il est à ce stade encore possible de le modifier en 
cliquant sur Poursuivre. 
 

 
 
 
Une fois finalisé, le PPRE est consultable au niveau du livret : 
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4.8 Que faire après 

 

Une évaluation personnalisée doit être effectuée en référence aux compétences du socle travaillées durant la durée 
de mise en place du PPRE. Elle permettra de juger de l'utilité de son interruption ou de sa poursuite. 
 
Dans ce dernier cas, l'évaluation permettra de réviser les objectifs et d'introduire de nouvelles actions ou partenariats. 
À titre d'exemple, un élève dont les difficultés scolaires résultent d'un trouble des apprentissages pourra bénéficier 
d'un plan d'accompagnement personnalisé prévu à l'article L311-7 du code de l'éducation après avis du médecin de 
l'éducation nationale. 
 

Pour réaliser ce suivi, les équipes éducatives, sous l'impulsion du directeur d’école, du chef d'établissement ou du 
coordonnateur désigné, doivent mettre en place à minima les éléments suivants :   
 

 fiche(s) de compétences pour chaque élève ; 

 réunions de suivi régulières, visant à évaluer et adapter le dispositif au fil de l'eau ; 

 bilan de fin de période afin d'évaluer, pour chacun des élèves, les progrès réalisés pour chaque compétence 
travaillée dans le cadre du PPRE. 

 
Important : le PPRE ainsi créé sera consultable par les enseignants concernés. 
 
Il sera également possible de renouveler le PPRE ou encore de demander un plan d’accompagnement personnalisé 
si les difficultés de l’élève persistent. 
 


